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Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

 

 

Destinataire 
 
Dénomination : _____________________________________________________ 

Complément / Service : _____________________________________________________ 

Numéro / Voie : _____________________________________________________ 

Lieu-dit / BP : _____________________________________________________ 

Code Postal / Commune : abbbc   __________________________________________ 

Pays : _____________________________________________________ 

 
 

 

 

 

 

 

Éléments généraux de réponse 

     Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment : 

     ______________________________________________________________________________________________________________________ 

     Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

     Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :  ____  ____  ____  (voir liste des catégories au verso) 

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

     Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :  acbcbcbcbc 

NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages   

     Plans joints : Références : Echelle(1) : Date d’édition(1) : Sensible :  Prof. règl. mini(1) : Matériau réseau(1) : 

 _______________ ____________ ___ / ___ / ______     ______ cm _______________ 

 _______________ ____________ ___ / ___ / ______     ______ cm _______________ 

     Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :      Date retenue d’un commun accord : ___ / ___ / ______  à  ___ h ___ 

ou         Prise de RDV à l’initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___ / ___ / ______) 

     Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

     (cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l’emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marche a prévoir. 

     Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

     (1) : facultatif si l’information est fournie sur le plan joint 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 

Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :  __________________________________________________________ 

Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d’approche a été précisée, la mise hors tension est :           possible         impossible 

Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Dispositifs importants pour la sécurité : 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : acbcbcbcbc  

Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

                     Responsable du dossier       Signature de l’exploitant ou de son représentant 

Nom :  ________________________________________________ Nom du signataire : _________________________________________ 

Désignation du service : __________________________________ Signature :  

Tél. : acbcbcbcbc Date : ___ / ___ / _____  Nombre de pièces jointes, y compris les plans : _____ 

 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe 

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Personne à contacter (déclarant) :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

Adresse des travaux prévus :

abbbbbbbbbbbbcbc  
__________________________ 

__________________________ 

__________________________ 

____ / ____ / ________ 

__________________________ 

__________________________ 

Coordonnées de l’exploitant : 

Raison sociale : ____________________________________________ 

Personne à contacter : _______________________________________ 

Numéro / Voie : ____________________________________________ 

Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : abbbc   _________________________ 

Tél. :  acbcbcbcbc                 Fax :  acbcbcbcbc  

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans. 

N° 14435*03 
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thomas.blaton
Texte tapé à la machine
(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)
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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire 

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso) 

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :  _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible :  Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe 

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________ 

__________________________ 

____________________ 
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________ 

Tél. :  _______________                 Fax :  _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V5.10_1.03)

N° 14435*03

________________ 

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1) (1) (1) (1) 

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

1

✔ TL

TSA 50010

THON HON MARINA
7 RUE DE LA VERRERIE
33000 BORDEAUX
FRANCE

0810300111

Mme CHOMET Mado

✔

1648053412.164801RDT02

+33558449700

✔

HON Marina THON

01/12/16

Dénomination
Numéro/Voie
CP/Commune
Pays

UI AQUITAINE POLE MDM DELEGATION

VILLEGOUGE, 33141

ORANGE DT-DICT MONT-DE-MARSAN

2016112900816TFA

64210 BIDART CEDEX

05/12/16

sation de nos ouvrages votre contact est: pdcs.alo@orange.com

Code 3: Si Nécéssité d'un complément d'information sur la locali

Mme CHOMET Mado

VILLEGOUGE - extension cimetière

1/21648053412.164801RDT02 - 33141 VILLEGOUGE
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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire 

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso) 

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :  _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible :  Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe 

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________ 

__________________________ 

____________________ 
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________ 

Tél. :  _______________                 Fax :  _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V5.10_1.03)

N° 14435*03

________________ 

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1) (1) (1) (1) 

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

4

✔

Voir les recommandations jointes au récépissé

✔

§5.3.2, §6 et §7 du Guide Technique et annexe 13

BP 104

GA

39 AVENUE DU 8 MAI 1945

SDIS de la Gironde 0556018440

THON HON MARINA
7 RUE DE LA VERRERIE
33000 BORDEAUX
FRANCE

PLANS JOINTS

0247857444

M BENEDETTI Thierry

✔

1648053373.164901RDT02

+33559586305

✔

HON Marina THON

01/12/16

✔

Dénomination
Numéro/Voie
CP/Commune
Pays

C2T - ARG GIRONDE

✔

a0

VILLEGOUGE, 33141

✔5

Voir la localisation sur le plan joint

GRDF URG AQUITAINE

2016112900816TFA

64101 BAYONNE CEDEX

06/12/16

M BENEDETTI Thierry

VILLEGOUGE - extension cimetière

1/131648053373.164901RDT02 - 33141 VILLEGOUGE



COMMENTAIRES IMPORTANTS 
ASSOCIES AU DOCUMENT N° 

  
  
 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date : 

Responsable : 

(Commentaires_V5.3_V1.0)

Signature :

Tél :

Tél : Fax :

 Service qui délivre le document

64101 BAYONNE CEDEX

M BENEDETTI Thierry

06/12/2016

CELLULE TRAVAUX TIERS AQUITAINE

1648053373.164901RDT02

+330559586362

BP 104

+33559586305

France

Le présent récépissé de Demande de Travaux (DT) ne vaut que pour les ouvrages de
distribution de gaz naturel exploités par GrDF.

L'exécutant des travaux devra obligatoirement faire une DICT avant le commencement des
travaux.
Il est strictement interdit de commencer les travaux avant le réception du récépissé
de la DICT et des plans l'accompagnant.

Dans les cas où les plans vous parviennent de manière dématérialisée (fichier « .pdf
»notamment).
- Assurez vous qu’aucune mise à l’échelle automatique n’est activée dans votre
gestionnaire d’impression
- Imprimez page par page en respectant les formats d’impression indiqués pour les
plans.

Les branchements sont identifiables par leurs affleurants visibles. S’ils ne sont pas
cartographiés, ils se trouvent dans un fuseau inférieur ou égal à 1 m de part et
d’autre de l’affleurant identifié, en direction de la canalisation. S’ils sont
cartographiés, le fuseau de même largeur suit le tracé représenté. En conséquence, les
techniques de terrassement doivent être exécutées conformément aux indications §5.3.2,
§ 7.2.7, § 7.4.2 du guide technique relatif aux travaux à proximité de réseaux.
Attention : Le branchement peut être à une profondeur plus faible au niveau de la
remontée vers le coffret.
Les prises de branchements se situent dans les  15 cm au dessus de la génératrice
supérieure du réseau.

Nous attirons votre attention sur le fait que certains ouvrages (canalisations ainsi
que leurs branchements et équipements ou accessoires) situés dans l’emprise des
travaux sont  susceptibles de ne pas être signalés par un dispositif avertisseur.
Il convient donc d’avoir toujours à l’esprit que la présence d’un dispositif
avertisseur, au-dessus de l’ouvrage de distribution de gaz, n’est pas systématique  :
-	C’est le cas des ouvrages anciens enterrés, notamment  avant septembre 1994*, ainsi
que des ouvrages « tubés » ou posés par des techniques de travaux sans tranchée ou
encore des ouvrages en fonte ou des branchements en plomb. (* date NFP 98-331)
-	D’une manière générale, l’absence de dispositif avertisseur peut être aussi due au
fait que celui-ci ait été retiré par des tiers et non remis en place lors de travaux
ultérieurs à la pose des ouvrages.
-	En cas de présence de grillage avertisseur, la distance du grillage à l’ouvrage
n’est en aucun cas garantie.

 Si aucune profondeur minimale réglementaire de pose n’est indiquée dans la colonne «
profondeur mini » à la rubrique « Emplacement de nos réseaux / ouvrages » du récépissé
(CERFA N°14435) et si aucune profondeur spécifique n’est indiquée sur le plan, il y a
lieu de considérer pour les ouvrages posés à partir du 23 octobre 2004  que la
profondeur réglementaire de pose est au moins égale à  0,80 m pour les canalisations
exploitées à une pression supérieure à 4 bar quel que soit l’emplacement, 0,80 m pour
les canalisations exploitées à une pression inférieure ou égale à 4 bar et posées sous
chaussée ou zone de stationnement existante, 0,60 m pour des canalisations exploitées
à une pression inférieure ou égale à 4 bar et posées sous trottoir, accotement.

39 AVENUE DU 8 MAI 1945

M BENEDETTI Thierry

GRDF URG AQUITAINE

2/131648053373.164901RDT02 - 33141 VILLEGOUGE



COMMENTAIRES IMPORTANTS 
ASSOCIES AU DOCUMENT N° 

  
  
 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date : 

Responsable : 

(Commentaires_V5.3_V1.0)

Signature :

Tél :

Tél : Fax :

 Service qui délivre le document

64101 BAYONNE CEDEX

M BENEDETTI Thierry

06/12/2016

CELLULE TRAVAUX TIERS AQUITAINE

1648053373.164901RDT02

+330559586362

BP 104

+33559586305

France

En toutes hypothèses :
   - les profondeurs auxquelles ont été enterrés les ouvrages et branchements situés
dans l’emprise du projet de travaux ont pu varier depuis la date de pose
    - l’incertitude maximale sur la profondeur d’un tronçon ou d’un branchement est
relative à la classe de précision indiquée pour ce tronçon ou ce branchement.

Par ailleurs, l’échelle et les dates d’édition sont mentionnées sur les plans.

En cas de réalisation d’Investigations Complémentaires réalisées à votre initiative en
phase étude, par mesure indirecte (fouille fermée) sans être raccordé aux ouvrages à
détecter, nous attirons votre attention sur le risque potentiel d’approximation de la
mesure.
En cas de doute sur la fiabilité de la mesure il est recommandé de procéder à des
sondages de confirmation.

Pour tout renseignement lié à vos travaux, merci d'appeler au 05 59 58 63 62. En cas
d'anomalies liées à la découverte d'ouvrages non connus ou liées à la  présence
d'ouvrages gaz, situés en dehors de l'incertitude maximale de localisation relative à
la classe de précision, le responsable de projet peut contacter le 05 59 58 63 62 et
déclencher un Arrêt de Travaux via le Cerfa 14767*01 conformément à l'article 554-28
du décret du 5 octobre 2011 relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains
ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution.

En cas de dégradation d'un de nos ouvrages au cours du déroulement du chantier et
uniquement dans ce cas là, merci de prévenir les pompiers puis l'URGENCE SECURITE GAZ
(02 47 85 74 44).

39 AVENUE DU 8 MAI 1945

M BENEDETTI Thierry

GRDF URG AQUITAINE
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Avec l’arrivée du décret Anti Endommagement (2011-1241 du 7 octobre 2011), les 

responsabil ités des maîtres d’ouvrage, des maîtres d’œuvre et des exploitants ont été 
redéfinies afin de tous les impliquer dans la réduction des dommages sur ouvrages et 

de travailler en toute sécurité. 

 
Ce document est fait pour vous aider dans vos démarches auprès de nos services : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vous avez un projet 

d’aménagement ? 

En tant que maître d'ouvrage, vous devez prendre en compte les 
réseaux dans la réalisation de vos projets de travaux et  en vérifier 

l’impact. 
Si un déplacement d'ouvrage s'avère nécessaire, vous devez 

contacter nos services en leur joignant : 

 
- un plan de situation du projet 

- un plan de masse du projet où vous aurez reporté 

nos réseaux (avec repérage des profils en travers) 

- les profils en travers numérotés du projet 
 

Documents à transmettre à :  

erdf-grdf-urgaquitaine-appuiassistance@erdf-grdf.fr 

L’AGNRC est à votre écoute et 
vous donne un devis sur le 

raccordement de votre nouvelle 
construction ou sur de l’existant. 

 

09 69 36 35 34 
appel non surtaxé 

Investigations Complémentaires 

Etudes de déplacement d’ouvrage 

Raccordement de votre projet ? 

Une fois que vous avez terminé votre chantier, 
nous vous invitons à nous transmettre un plan de 

l’aménagement réalisé à l’échelle 1:200. 
 

Adresse d’envoi :  

grdf-urgaquitaine-c2t@erdf-grdf.fr 

 

Plans de recollement 

Vous pouvez nous faire parvenir les résultats de vos 
Investigations Complémentaires : 
 

Adresse d’envoi : 

grdf-urgaquitaine-c2t@erdf-grdf.fr 
 
 

Vous prévoyez de démolir un bâtiment,  

Avez-vous pensé au gaz ? 
 

Deux opérations sont à distinguer : 
 

- Dépose du compteur : la partie aval du compteur est hors 
gaz mais la liaison avec le réseau reste en gaz. 

- Dépose du branchement : c’est la suppression de la liaison 
entre la canalisation de distribution et le coffret/poste gaz  
 

Pour plus d’informations : 09 69 36 35 34 
 

Démolition 

6/131648053373.164901RDT02 - 33141 VILLEGOUGE
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GRDF
Utilisateur: GJ1047

Commune: Villegouge

Date d'impression: 06/12/2016

Nombre de pages: 5

Description :

Ce plan représente l'assemblage des plans de précision ci-après.
Il ne peut en aucun cas être utilisé pour repérer nos ouvrages.
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Lambert 2 étendu
391408.147 m,1999777.079 m,L2E

N

S

O

E

URGENCE GAZ Dommage à ouvrage
02 47 85 74 44

Autre Urgence Gaz 0800 47 33 33

Coordonnées GPS
44.967 , -0.307

Format: A0

Classe de précision :

0m 1m 2m 3m 4m 5m

Voir notice jointe Lire et Comprendre un plan GRDF

Page 2

Date d'impression: 06/12/2016

Commune: Villegouge

sur 5

Les réseaux figurant sur le plan sont rangés en 
classe de précision B à l'exception des tronçons 
pour lesquels une autre classe est précisée

Utilisateur: GJ1047

GRDF

Echelle: 1:100

Paysage

Description :
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Lambert 2 étendu
391485.230 m,1999678.083 m,L2E

N

S

O

E

URGENCE GAZ Dommage à ouvrage
02 47 85 74 44

Autre Urgence Gaz 0800 47 33 33

Coordonnées GPS
44.966 , -0.306

Format: A0

Classe de précision :

0m 1m 2m 3m 4m 5m

Voir notice jointe Lire et Comprendre un plan GRDF

Page 3

Date d'impression: 06/12/2016

Commune: Villegouge

sur 5

Les réseaux figurant sur le plan sont rangés en 
classe de précision B à l'exception des tronçons 
pour lesquels une autre classe est précisée

Utilisateur: GJ1047

GRDF

Echelle: 1:100

Paysage

Description :
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Lambert 2 étendu
391508.099 m,1999747.840 m,L2E

N

S

O

E

URGENCE GAZ Dommage à ouvrage
02 47 85 74 44

Autre Urgence Gaz 0800 47 33 33

Coordonnées GPS
44.967 , -0.306

Format: A0

Classe de précision :

0m 1m 2m 3m 4m 5m

Voir notice jointe Lire et Comprendre un plan GRDF

Page 4

Date d'impression: 06/12/2016

Commune: Villegouge

sur 5

Les réseaux figurant sur le plan sont rangés en 
classe de précision B à l'exception des tronçons 
pour lesquels une autre classe est précisée

Utilisateur: GJ1047

GRDF

Echelle: 1:100

Paysage

Description :
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Lambert 2 étendu
391493.436 m,1999834.089 m,L2E

N

S

O

E

URGENCE GAZ Dommage à ouvrage
02 47 85 74 44

Autre Urgence Gaz 0800 47 33 33

Coordonnées GPS
44.968 , -0.306

Format: A0

Classe de précision :

0m 1m 2m 3m 4m 5m

Voir notice jointe Lire et Comprendre un plan GRDF

Page 5

Date d'impression: 06/12/2016

Commune: Villegouge

sur 5

Les réseaux figurant sur le plan sont rangés en 
classe de précision B à l'exception des tronçons 
pour lesquels une autre classe est précisée

Utilisateur: GJ1047

GRDF

Echelle: 1:100

Paysage

Description :
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adresses gaz dans DT/DICT

file:///C|/Users/d83453/Documents/PHILEAS/VILLEGOUGE_LE_BOURG_160612_114123.html[06/12/2016 11:41:27]

Vous trouverez ci-joint
le listing des clients connus

sur la zone de votre DT/DICT

Le repérage des réseaux et branchements gaz doit être effectué en analysant conjointement :
Les plans remis avec le récépissé,
Le listing des clients ci-joint,
Les affleurants physiques présents sur le terrain de type suivant :

Affleurant Symbole Dans la rue Définition

Coffret
gaz

Signale la présence d’un coffret encastré dans un mur, sur un socle en
limite de propriété d’une habitation ou une niche à l’intérieur d’un jardin.
Il y a toujours une canalisation de branchement de gaz entre le réseau et
le coffret

Regard
Coffret
enterré

Indique la présence d’un regard (rond ou carré) de robinet de
branchement. Dans ce cas, le branchement de gaz qui part du réseau pour
arriver au robinet peut être à faible profondeur à proximité de celui-ci.

Armoire
gaz

Les armoires gaz sont raccordées aux canalisations de réseau gaz.

Plaque
signalisation

Les armoires gaz sont raccordées aux canalisations de réseau gaz.

La liste des clients est donnée à titre indicatif et peut ne pas être exhaustive :
adresse client dans une rue et coffret dans la rue de derrière,
adresse non géo référencée...

1/1
Listing clients sur la commune de : VILLEGOUGE

La liste des clients est donnée à titre indicatif et peut ne pas être exhaustive.
N° LE BOURG

N° 23 AV DE LA REPUBLIQUE

N° 1 ALLEE SAINT EXUPERY

N° 3 ALLEE SAINT EXUPERY

N° 5 ALLEE SAINT EXUPERY

12/131648053373.164901RDT02 - 33141 VILLEGOUGE



adresses gaz dans DT/DICT

file:///C|/Users/d83453/Documents/PHILEAS/VILLEGOUGE_LE_BOURG_160612_114123.html[06/12/2016 11:41:27]

N° 7 ALLEE SAINT EXUPERY

N° 9 ALLEE SAINT EXUPERY

N° 1 PLACE DE LA LIBERATION

N° 3 PLACE DE LA LIBERATION

N° 21 RUE PRINCIPALE

N° 22 RUE PRINCIPALE

N° 32 RUE PRINCIPALE

N° 34 RUE PRINCIPALE

13/131648053373.164901RDT02 - 33141 VILLEGOUGE



_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire 

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso) 

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :  _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible :  Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe 

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________ 

__________________________ 

____________________ 
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________ 

Tél. :  _______________                 Fax :  _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V5.10_1.03)

N° 14435*03

________________ 

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1) (1) (1) (1) 

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

1

✔

Des branchements sans affleurant ou (et) aéro-souterrain sont susceptibles d'etre dans l’emprise TVX

✔

Voir chapitre 5 du guide technique relatif aux travaux

bp 39

EL

4, rue issac newton

THON HON MARINA
7 RUE DEV LA VERRERIE
33000 BORDEAUX
FRANCE

0176614701

M MEYLHEUC David

 ?????????????????????????

✔

1649045600.164901RDT02

+33557927777

✔

08/12/16

Dénomination
Numéro/Voie
CP/Commune
Pays

Service DT DICT

VILLEGOUGE, 33141

ERDF AQUITAINE NORD

2016112900816T

33705 MERIGNAC CEDEX

08/12/16

pproches au réseau

vous devrez avant le début des travaux évaluer les distances d’a

M MEYLHEUC David

1/61649045600.164901RDT02 - ????????????????????????? - 33141 VILLEGOUGE



COMMENTAIRES IMPORTANTS 
ASSOCIES AU DOCUMENT N° 

  
  
 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date : 

Responsable : 

(Commentaires_V5.3_V1.0)

Signature :

Tél :

Tél : Fax :

 Service qui délivre le document

33705 MERIGNAC CEDEX

M MEYLHEUC David

08/12/2016

1649045600.164901RDT02

+33557927777

bp 39

+33557927777

France

ATTENTION : les documents pdf qui vous sont adressés sont multiformats.Les formats
d'impression sont indiqués sur chaque page, pour conserver les échelles et avoir une
bonne lecture des 1/200, il vous faut imprimer chaque page au bon format.

POUR NOUS CONTACTER :
Vous disposiez par le passé de la possibilité d'effectuer vos déclarations à ERDF via
 l'outil dictplus. Dorénavant, ERDF vous propose d'utiliser le site internet
Protys.fr pour un envoi direct dématérialisé de vos déclarations.

Nous attirons votre attention que sur la zone de votre projet, est inscrit un projet
ENEDIS.

4, rue issac newton

M MEYLHEUC David

erdf-grdf-draqn-trx-tiers@erdf-grdf.fr

ERDF AQUITAINE NORD
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Accessibilité 

Libre 
© Copyright ERDF 2012 05/04/2012 

 

   
 

LEGENDES SIMPLIFIEES 

En application du décret n°2011-1241 du 05 octobre 2011 relatif à l’exécution de travaux à proximité de certains 
ouvrages souterrains, aériens, ou subaquatiques de transports ou de distribution. 

 

Symbologie des principaux ouvrages des plans de masse et de détails 
Type de 
tension Type de réseau Représentation dans 

le plan de masse 
Représentation dans 
les plans de détails 

HTA 

Souterrain  
 

ou 

Aérien  
 

 

Aérien torsadé  
 

 

BT 

Souterrain  
 

ou 

Aérien  
 

 

Aérien torsadé  
 

 

 
Si l’extrait cartographique  n’est constitué que d‘un plan de masse, les ouvrages sont classé 
en catégorie C. 

Si l’extrait cartographique  est constitué d‘un plan de masse, et de plans de détails, la 
catégorie des ouvrages est définie par la légende ci dessous : 

Catégorisation des ouvrages souterrains des plans de détails  
au sens de la réglementation DT-DICT 

Classe des ouvrages 
Eléments particuliers présents sur 

la symbologie des ouvrages 
précités 

Exemple appliqué à un tronçon 
de réseau BT souterrain dans 

un plan de détails 

A   
 

B Aucun élément particulier  

C « ? »  ou « Tracé incertain » 

 
 

ou 

Ce document ne donne que les informations sur les ouvrages de distribution d’électricité exploités par 
ERDF (catégorie d’ouvrage au sens de l’article R.554-1 du code de l’environnement). 
Les autres réseaux qui pourraient apparaître ne sont pas à prendre en compte (gaz, éclairage, autres 
distributeurs d’électricité, …) 
1-Sauf précision ponctuelle, les branchements ne sont pas systématiquement représentés. 
2-Sauf précision ponctuelle, les ouvrages souterrains ont été construits à une profondeur générique 
comprise entre 0,50m et 1,20m (généralement autour de 0,80m) 
La légende de représentation complète est disponible sur demande auprès d’ERDF ou téléchargeable 
sur le site www.protys.eu. 
 

Tracé incertain 

?      ?      ? 
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RESUME 
 
 
 
 
Suite à la consultation de la commune de Villegouge, GEOPAL Ingénierie et Conseil 

a réalisé une étude géologique et hydrogéologique préalable à l'extension du cimetière 
municipal, à hauteur d'une parcelle située en partie sud du cimetière actuel. 

 
L'intervention a comporté une recherche bibliographique sur la constitution géologique 

du secteur et les caractéristiques hydrogéologiques (nappe souterraine) et des investigations 
sur site avec sondages et mesures de perméabilité in situ. 

 
Ce diagnostic permet de conclure sur des caractéristiques partiellement favorables du 

proche sous-sol pour l'usage projeté de la parcelle. 
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1- CONTEXTE GENERAL 
 
 
 
Ce chapitre va rappeler la localisation retenue pour l'extension du cimetière municipal 

actuel et la synthèse des données géologiques et hydrogéologiques disponibles en 
bibliographie. 

 
Le chapitre suivant détaillera le résultat des investigations réalisées sur site, avant de 

conclure sur les caractéristiques du site dans un dernier chapitre. 
 
 

1.1- LOCALISATION DU PROJET 
 
La commune de Villegouge souhaite procéder à l'extension du cimetière municipal 

actuel à hauteur de la parcelle cadastrée section AH n°49 positionnée au sud immédiat du site 
actuel. La figure 1 extraite de la carte IGN à 1/25 000ème montre le positionnement du projet 
entre le bourg ancien de Villegouge au nord immédiat et la vallée parcourue par le ruisseau de 
Larroucaud, affluent du ruisseau de la Moulinasse. 

 

 
 

Figure 1 : localisation du projet 
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L'extrait cadastral de la figure 2 précise l'extension de la parcelle qui est occupée 
actuellement par des vignes. 

 
Le terrain est directement accessible depuis sa limite ouest avec la voie communale 26. 
 

 
 

Figure 2 : extrait cadastral de la parcelle 
 
 
La topographie du terrain est inclinée vers le sud en direction de la vallée parcourue 

par le cours d’eau de Larroucaud. D’après la carte IGN, la limite nord s’établit vers 53 m 
NGF, la limite sud, sud-ouest étant située à 50 m NGF. La pente moyenne calculée d’après ce 
document serait de 0,6%. En contrebas et jusqu’au cours d’eau, la pente devient plus forte, le 
fond de la vallée étant positionné à une altimétrie de l’ordre de 30 m NGF. 

 
Les investigations de sols ont été réparties en fonction de l’altitude dans la parcelle à 

étudier. 
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1.2- CONTEXTE GEOLOGIQUE 
 
L'extrait de la carte géologique représenté en figure 3 (feuille Libourne) montre que le 

secteur d'étude est positionné au contact entre la surface résiduelle du calcaire à astéries d’âge 
oligocène altéré et surmonté de colluvions sablo-argileuses et de la formation sous-jacente 
constituée par les argiles et calcaires de Castillon. 

 

 
 

Figure 3 : extrait de la carte géologique (doc BRGM) 
 
La succession stratigraphique locale décrite dans la notice de la carte géologique 

Libourne du BRGM montre que les terrains affleurant sur le secteur de Villegouge 
présenteraient les formations successives suivantes du haut vers le bas : 

 
- le calcaire à astéries, sur lequel est établi le bourg ancien, 
- éventuellement des niveaux plus marneux sous-jacents intermédiaires avec la 

formation suivante, 
- les argiles et calcaires de Castillon, horizons peu épais, plus ou moins discontinus 

et hétérogènes, 
- la partie supérieure des molasses du Fronsadais avec des faciès complexes argilo-

gréso-carbonatés qui affleurent plus largement sur des versants situés plus à l’est. 
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Les données de deux sondages profonds positionnés sur la figure 4 (extrait de la Base 
de Données Infoterre) permettent de connaître la succession géologique rencontrée jusqu’à de 
grandes profondeurs de l’ordre de 500 m. Il s’agit d’anciens sondages réalisés par la Cogema 
jusqu’à l’Eocène inférieur. 

 
 

 
 

Figure 4 : sondages d’archives (doc BRGM) 
 
Le détail de la coupe géologique recoupée par le sondage 08041X0040 positionné à St 

Catherine – Collin n’est pas connu avec précision. Les documents présentés en annexe 1 
indiquent la succession suivante : 

 
- Oligocène : argiles sableuses et sables fins, 
- Eocène supérieur : sables fins à moyens silteux, 
- Eocène moyen : partie supérieure sablo-argileuse puis calcaire ; partie inférieure 

avec sables moyens quartzeux, 
- Eocène inférieur : silt, argiles et calcaires. 
 
La coupe géologique du sondage référencé 08041X0039/F1 profond de 285 m détaille 

davantage les formations traversées : 
 
- les molasses du Fronsadais sont constituées par des alternances argileuses 

plastiques carbonatées avec des niveaux sableux jusqu’à la cote 1 m NGF environ, 
la formation des argiles à paléothérium descend vers -28 m NGF avec un niveau 
essentiellement argileux à intercalations argileuses, 

- l’Eocène supérieur descend jusqu’à -115 m NGF avec des faciès complexes argilo-
sablo-marneux, 

- l’Eocène moyen présente une partie supérieure argilo-sableuse jusqu’à -121 m 
surmontant des calcaires reconnus jusqu’à -165 m avec des intercalations 
marneuses voire argileuses, 

- l’Eocène moyen inférieur présente une succession marneuse puis calcaro-marneuse 
jusqu’à -200 m NGF, 
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- le sommet de l’Eocène inférieur est constitué par des sables moyens intercalés avec 
des marnes verdâtres à débris organiques reconnues jusqu’à -253 m NGF. 

 
En conclusion le projet d’extension du cimetière va concerner des terrains de 

recouvrement argilo-sableux au-dessus d’éventuelles terminaisons calcaires (formation du 
calcaire à Astéries) puis d’horizons argilo marno-calcaires de l’Oligocène inférieur. 

 
 
 

1.3- CONTEXTE HYDROGEOLOGIQUE 
 
 
Le secteur d’étude va présenter des écoulements souterrains restreints aux parties 

poreuses et perméables de la succession géologique précédente. On pourra ainsi distinguer 
sommairement : 

 
- une nappe « superficielle » s’écoulant dans les passées calcaires du recouvrement 

oligocène et des calcaires de Castillon, pouvant être au contact du réseau 
hydrographique actuel (jusqu’à environ 30 m NGF), 

- des écoulements souterrains discontinus liés aux intercalations sableuses reconnues 
dans les molasses du Fronsadais dans l’Eocène supérieur à moyen, 

- la nappe de l’Eocène moyen constituant l’aquifère local le plus important, 
s’écoulant dans les calcaires de la formation de Blaye et également dans les faciès 
sableux inférieurs de la formation des sables du Bordelais. 

 
Les écoulements superficiels drainés par le réseau hydrographique actuel doivent 

s’écouler vers la vallée située entre le hameau de Villegouge et le village du Basque, au sud 
du projet. 

 
L’écoulement de la nappe de l’Eocène moyen est traduit en carte piézométrique dans la 

base de données du SIGES Aquitaine. D’après les données en ligne au moment de la rédaction 
de ce document, la piézométrie de cette nappe captive profonde (plus de 250 m) naturellement 
protégée s’établit vers 4 m NGF. 

 
Il y a indépendance hydraulique entre les écoulements superficiels et ceux de la nappe 

profonde éocène. 
 
La figure 5 extraite du site Remontée de Nappe du BRGM montre que la parcelle 

étudiée est classée en sensibilité très faible vis-à-vis du risque remontée de nappe. 
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Figure 5 : carte du risque remontée de nappe (doc. BRGM) 
 
 
Seule la partie aval du réseau hydrographique vers le hameau de Larroucaud offre des 

secteurs à risques de nappe sub-affleurante. 
 
En conclusion le contexte hydrogéologique du secteur étudié va présenter des 

écoulements souterrains de différentes natures : 
 
- en amont hydrogéologique côté nord, dans le village de Villegouge présence de la 

nappe des calcaires oligocènes formant le relief sommital (calcaires à Astéries), 
- nappe superficielle pouvant engorger des terrains dans les niveaux inférieurs aux 

calcaires à Astéries, dont les terrains objets de l’étude, avec écoulement drainé par 
le réseau hydrographique local, 

- nappes discontinues présentes dans les molasses du Fronsadais et l’Eocène 
supérieur en profondeur, captives et sans relation avec la surface, 

- nappe profonde de l’Eocène moyen, captive, indépendante des écoulements sus-
jacents et de la surface. 

 
L’alimentation en eau potable de la commune est assurée par le SI du Cubzadais 

Fronsadais, qui dispose d’un ensemble de 7 forages alimentant un réseau interconnecté. La 
commune de Villegouge est raccordée en direction de Vérac par une canalisation de 300 mm 
branchée sur les forages du secteur Peujard et Salignac. Une interconnexion existe également 
vers les forages du secteur St André de Cubzac. 

 
Une autre interconnexion en 300 mm existe en direction des 3 forages du secteur des 

Billauds. Les ressources exploitées concernent les nappes de l’Eocène moyen de la zone 
centre et nord du SAGE Nappes Profondes de la Gironde. 
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2- INVESTIGATIONS REALISEES 
 
 
 
Conformément à notre proposition, nous avons réalisé des sondages mécaniques 

répartis dans l'emprise de l'extension projetée et des mesures de perméabilité in situ. Des 
mesures piézométriques ont été effectuées dans un puits riverain accessible (celui du parking 
municipal ayant été comblé). 

 
 

2.1- CONTEXTE HYDROCLIMATOLOGIQUE LORS DES 
INVESTIGATIONS 

 
 
Les reconnaissances ont été effectuées le 10 février 2015, en période 

hydroclimatologique déficitaire comme récapitulé dans le tableau suivant (données Météo 
France Bordeaux Mérignac octobre 2014 à février 2015). 

 
 

2014-2015 O  N  D  J F (10) 
Pluviométrie 

(mm) 41,4 134,8 54,3 93,5 1,2 

Pluviométrie 
normale 

(mm) 
94 107 106,7 92 83 

Rapport à la 
normale (%) 44% 34% 51% 102% 1% 

 
 
Fin janvier la moyenne du rapport à la normale était de 58%, marquant le déficit connu 

jusqu’en fin décembre 2014. La pluviométrie de janvier 2015 a été insuffisante pour ramener 
le niveau des nappes à une cote proche de la normale. On peut donc considérer que l’on se 
situe plutôt en moyennes eaux. 
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2.2- SONDAGES REALISES 
 
La figure 6 positionne les 6 sondages répartis dans l'emprise du projet, permettant de 

disposer d'informations sur le proche sous-sol sur le plateau sommital (sondages S1, SK1 et 
S4) côté ouest et la partie s’abaissant vers l’est (sondages S2, SK2 et S3). 

 

 
 

Figure 6 : localisation des sondages 
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Sondage S1 
 
L'annexe 2 présente les coupes géologiques relevées en sondage tarière à rallonges en  

diamètres 90 et 50 mm. 
 
La succession présente sur le site est la suivante : 
 
- Un faible recouvrement humifère, argilo-limoneux, épais de 5 à 20 cm, 
- Faciès 1 : Une couche limono-argileuse devenant plus grossière à la base (présence 

de petits graviers ou de sable fin), assez massive et peu aérée, épaisse d’environ 
0,90 m à 1,00 m, testée en perméabilité sur SK1 et SK2, 

- Faciès 2 : Un horizon limoneux basal plus détritique et moins massif, 
s’éclaircissant et pouvant incorporer des éléments de calcaire altéré, descendant 
selon les sondages jusqu’à 1,00 à plus de 2,20 m, 

- Faciès 3 : Un niveau calcaire variablement altéré, aquifère, avec des cailloutis et 
des blocs massifs à la base (S2, S3). 

 
On ne relève aucun indice d'engorgement temporaire à l’exception de quelques nodules 

pluri millimétriques d’hydromorphie perchés sur S4 dans le faciès 1. 
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2.2- MESURES DE PERMEABILITE 
 
Deux essais ont été conduits dans la zone non saturée du terrain dans les sondages SK1 

et SK2. 
Les résultats des mesures sont présentés dans le tableau suivant, avec des essais 

réalisés en partie basse (sondage SK2), et haute (SK1). Les valeurs relevées sont homogènes à 
un facteur  proche de 2, ce qui est explicable par la compacité géologique du proche sous-sol 
en SK1. 

 

Sondage Profondeur du 
test (m/repère) 

Profondeur du 
test (m/TN) 

Perméabilité 
(m/s) 

SK1 0.17-0.26 0,28-0,37 6,10E-07 
SK2 0.12-0.275 0,22-0,375 1,06E-06 

 
 
Ces valeurs sont cohérentes avec les faciès observés en sondage, peu aérés et assez 

massifs en SK1, plus plastiques et humides en SK2. 
 
L’absence de traces marquées d’hydromorphie indique que le ruissellement doit être 

actif sur la parcelle actuelle, au détriment de l’infiltration. Les niveaux aquifères des niveaux 
calcaires sous-jacents ne doivent pas remonter fortement en période de très hautes eaux, en 
l’absence de traces d’engorgement dans le faciès 2. 

 
On dispose donc d’une zone non saturée à perméabilité médiocre, dont l’épaisseur est 

obtenue avec les mesures piézométriques du paragraphe suivant. 
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2.3- PIEZOMETRIE 
 
Les sondages ont été laissés ouverts durant 2h30 au maximum, permettant une mise à 

l’équilibre des arrivées d’eau atteintes en partie basse (faciès 3) dès leur traversée par l’outil 
de sondage. 

 
Nous avons également mesuré la profondeur de la nappe captée dans le puits le plus 

proche, côté nord-ouest (parcelle 55a), et relevé une arrivée d’eau dans le fossé limitrophe 
côté est avec la parcelle 6, servant à l’évacuation pluviale sortant de la base du mur du 
cimetière à l’angle sud-est. 

 
La figure 7 fournit les profondeurs relevées pour la nappe, un échantillonnage ayant été 

effectué sur plusieurs points pour des analyses physico-chimiques simples permettant de 
comparer les points avec écoulement. 

 

 
 

Figure 7 : mesures piézométriques (NP = cote de la nappe) 
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On ne dispose pas d’un nivellement de la parcelle, mais les mesures montrent 
clairement un sens d’écoulement général du nord vers le sud, en direction de la vallée du 
ruisseau de Larroucaud. 

 
La profondeur de la nappe superficielle s’établit le 10/02/2015 entre 1,90 et 0,90 

m/TN, en relation avec l’altitude : la partie est et sud de la parcelle présente les niveaux les 
plus proches, qui peuvent remonter au dessus du niveau productif (S4). 

 
 

2.4 QUALITE DES EAUX ET COMPARAISON 
 
 
Nous avons échantillonné 4 points d’eau (2 analyses prévues dans la prestation) : 
 
- Les sondages S3 et S4, 
- L’arrivée côté est dans le fossé 
- Le ruisseau de Larroucaud. 

 
Le puits de la parcelle 55a n’a pas été prélevé, étant fermé (seule une mesure par sonde 

piézométrique était possible). 
 

 
 

Emergence dans le fossé pluvial (au niveau du seau) 
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Ecoulement vers l’aval 
 
 
 

 
 

Puits parcelle 55a 
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Ruisseau de Larroucaud 
 
 
 
 
Le tableau suivant présente les résultats obtenus. 
 

  S3 S4 Arrivée d'eau Ruisseau de 
Larroucaud 

pH 7.78 6.8 8.29 8.09 
Potentiel redox (mV) -44.9 11.2 -73.7 -61.6 

Conductivité 
(µS/cm) 642 805 683 734 

DCO (mg/l) 17.2 27 24.4 38.5 
DBO5 (mg/l) 7.7 12.5 11.8 18.2 
COT (mg/l) 5.2 8.1 8.2 12.3 
MES (mg/l) 26 150 38 68 

Surfactants (mg/l) < 1 < 1 1.4 < 1 
NH4 (mg/l)     0.2 0.25 
NO3 (mg/l)     30.5 14.6 
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Commentaires par paramètres 
 
- Acidité (pH et potentiel redox) : le sondage S4 présente une eau plus acide, les 3 

autres points ayant un faciès légèrement basique 
- Conductivité : les valeurs sont relativement proches, seul le sondage S4 est encore 

distinct, avec une minéralisation globale plus forte 
- Charge organique (DCO, DBO5, COT) : elle est assez comparable sur les 4points, 

avec un ratio DCO/DBO5 très similaire 
- MES : la charge particulaire est faible, seul S4 offre une eau plus chargée 
- Nitrates (NO3) : les valeurs sont marquées dans le milieu souterrain et s’abaissent 

dans le ruisseau, par dilution 
- Ammonium (NH4) : valeur similaire entre les 2 points. 
 
On peut conclure que la nappe superficielle peut être discontinue, avec des 

dissemblances de qualité nettes entre S3 et S4. L’exutoire constitué par la sortie d’eau dans le 
fossé montre une qualité proche de S3. 

 
Le milieu récepteur des écoulements (ruisseau de Larroucaud) offre une qualité sans 

anomalie vis-à-vis des paramètres analysés. 
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3 DIAGNOSTIC SUR LES CARACTERISTIQUES DU 
PROCHE SOUS-SOL 

 
 
A l'issue de ces investigations de terrain et des résultats obtenus, il est possible 

d'avancer un résultat de diagnostic pour le projet d'extension du cimetière sur la parcelle AH 
49. 

 
 

3.1- CONTEXTE GEOLOGIQUE 
 
Les sondages et relevés effectués, complétés par l'examen de coupes géologiques de 

sondages riverains permettent de retenir que le proche sous-sol est de nature limono argileuse 
au-dessus d’un substrat calcaire altéré à faible profondeur. 

Il reste compatible avec l'usage projeté avec des restrictions de profondeur : sols à 
perméabilité médiocre relativement homogènes (faciès 1 et 2) dont la zone non saturée 
dépend de la cote piézométrique d’écoulements existant dans un horizon calcaire sous-jacent. 

 
Ce dernier présente une surface piézométrique probablement temporaire à niveau 

relativement élevé saisonnièrement, mais à drainage naturel vers le fossé côté est. 
 
 

3.2- CONTEXTE HYDROGEOLOGIQUE 
 
L'écoulement de la nappe superficielle s'effectue en période de moyennes à hautes eaux 

à faible profondeur, comme relevé le 10/02/2015. 
Toutefois, aucun risque de remontée de nappe au sol même très temporaire n'existe sur 

le site en raison de sa topographie et de sa constitution géologique. 
 
La zone non saturée du terrain avec sa topographie actuelle est épaisse de 0,90 à 1,90 

m dans ces conditions (02/2015). Il est probable que cet écoulement se tarit et s’abaisse de 1 à 
2 m, la profondeur du puits ancien riverain indiquant qu’il est encore en eau avec cet 
abaissement.  

 
La profondeur d'inhumation est ainsi potentiellement réduite en période de moyennes à 

hautes eaux en partie sud et est de la parcelle, avec la topographie actuelle. 
 
L'usage de la nappe est restreint à des puits privés en amont du site. Aucun ouvrage 

n’existe en aval jusqu’au ruisseau de Larroucaud. 
 
Cette ressource n'est pas utilisée pour l'alimentation en eau potable ou des usages 

nobles. 
Les mesures de perméabilité ont confirmé la relative homogénéité des limons argileux 

de la zone non saturée et leur drainance médiocre.  
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3.3- DEFINITION DES CONTRAINTES SUR LES AMENAGEMENTS 
PREVUS 

 
A partir de la connaissance du contexte local, les différents impacts peuvent être définis 

au regard du milieu et de l'environnement naturel. On peut synthétiser les contraintes par le 
tableau suivant vis à vis des eaux de surface ou souterraines, de l'occupation du sol et des 
activités riveraines. 

 

Thème Conclusions Impact prévisible du 
projet 

Eaux de surface 

Ruissellement sur 
le site, contrôle 

latéral par réseaux 
pluviaux 

Prévoir structure 
gérant le 

ruissellement des 
voiries internes 

Eaux 
souterraines 

Surface 
piézométrique à 

faible profondeur 
en moyennes à 

hautes eaux 

Plateforme à créer au-
dessus des zones 

basses, au moins 1,20 
m de surélévation. Ne 

pas décaisser.  

Occupation des 
sols 

Terrain en vignes 
perpendiculaires à 

la pente, pente 
faible à moyenne 

côté est 

Arrachage des vignes 
en réduisant au mieux 

la dislocation des 
couches 

superficielles. Pentes 
à réduire côté est et 

sud-est 

Activités 
riveraines 

Vignes en 
contrebas 

immédiat, ruisseau 
au-delà 

Prévoir mur de 
soutènement en 
limites sud et est 
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A l'issue on avancera les recommandations et mesures compensatoires suivantes 
résumées dans le tableau ci-dessous. 

 
 
 

Thème Recommandations 

Eaux de surface 
Gérer le reprofilage du 

terrain vis à vis du 
ruissellement 

Eaux souterraines 

Gestion des profondeurs 
d'inhumation avec 

remblai au dessus des 
parties est et sud-sud-est 

Occupation des sols 

Arrachage des vignes à 
mener avec précaution 

pour ne pas dégrader les 
sols 
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4- CONCLUSION GENERALE 
 
 
 
Le site d'extension retenu pour le cimetière de Villegouge à hauteur de la parcelle AH 

49 présente des caractéristiques environnementales en partie favorables vis à vis : 
 
– des conditions géologiques (substratum limono argileux à zone non saturée 

relativement homogène), 
 
– des conditions hydrogéologiques (nappes à ressources nobles hors d'atteinte 

d'impacts générés par le projet), 
 
– des modalités d'écoulements de surface : ruissellement externe contrôlé,  
 
– de l'environnement proche (aucune habitation en aval hydrologique). 
 
 
Toutefois les conditions naturelles et topographiques imposent des contraintes : 
 
- conditions géologiques : niveau calcaire à faible profondeur, pouvant comporter 

des passées compactes à moins de 2 m/TN actuel, 
 

- conditions hydrogéologiques : nappe superficielle à faible profondeur 
saisonnièrement, réduisant en l’état actuel de la topographie la zone non saturée à 
moins de 1 m en partie sud et sud-est. 

 
Le projet d’aménagement devra donc prendre en compte un rehaussement de la partie 

est et sud pour bénéficier en permanence d’un proche sous-sol toujours à sec pour la 
profondeur d’inhumation moyenne de 1,50 m/sol fini. 

 
 

ooooo 
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